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DNB 2026 : évolution des modalités d’attribution du 
diplôme national du brevet (DNB)

Les derniers textes officiels* font évoluer les modalités d’attribution du DNB à compter de
la session 2026, dont vous trouverez ci-après les principales évolutions dans le nouveau
cadre réglementaire :

SESSION 2025 SESSION 2026

Contrôle continu
Évaluation des 5 grands
domaines du socle
commun

Moyennes annuelles issues des
positionnements (trimestriels ou

semestriels) de chacun des
enseignements obligatoires en
classe de 3e, toutes au même

coefficient. 

Prise en compte des points
supérieurs à la moyenne pour une

option.
50% 40%

Français 100 pts
Maths 100 pts
Hist-géo / EMC 50 pts
Sciences 50 pts
Oral 100 pts

50% 60%

Épreuves ponctuelles

Moyennes sur 20 des notes
obtenues aux 5 épreuves : 

Français 
Mathématiques 
Hist-Géo 
EMC 
Sciences (2 disciplines/3)
Oral de soutenance 

Coef. 2
Coef. 2
Coef.1,5
Coef. 0,5
Coef. 2
Coef. 2

Préambule

* Textes de référence : décret n°2025-328 du 10 avril 2025, arrêté du 10 avril 2025 et note de

service 2 septembre 2025 (NOR : MENE2515977N), la note de service n°2017-172 du 22

décembre 2017 est abrogée.



La note de service du 2 Septembre 2025, précise que « dans le cadre des
enseignements de la classe de troisième, l'évaluation du niveau des élèves, en
référence au socle commun de connaissances, de compétences et de culture, est
menée dans les différentes situations d'apprentissage qui sollicitent la mémorisation,
l’application et le réinvestissement. Par des activités écrites ou orales, individuelles
ou collectives, les professeurs évaluent en attribuant une note de 0 à 20 ». 

De plus, « les équipes pédagogiques sous la responsabilité du chef d’établissement,
veillent à la représentativité des évaluations dans le cours ordinaire des
enseignements, notamment dans le cadre d’une concertation menée au sein des
conseils d’enseignements et du conseil pédagogique ».

ÉVALUATION DU CONTRÔLE CONTINU



Partie 1 :
Les principes de

l’évaluation en contrôle
continu



Les principes de l’évaluation en contrôle continu

L’évaluation des élèves est un acte professionnel quotidien que l’enseignant réalise
sous une diversité de formes pour identifier les acquis, adapter l’enseignement,
encourager et structurer les apprentissages de chaque élève.

Évaluation, de quoi parle-t-on 

Formes et natures des évaluations

Si la note de service du 2 Septembre 2025 précise que « par des activités écrites ou
orales, individuelles ou collectives, les professeurs évaluent en attribuant une note de 0
à 20. », cela ne signifie pas que toute évaluation doit être notée. 

L’évaluation prend des formes variées et se déroule dans des situations diversifiées,
réalisées lors d’activités et de circonstances qui permettent de mesurer le niveau
d’acquisition des compétences et de maitrise des savoirs : situations d’évaluation à
l’écrit, à l’oral, travaux pratiques, travaux individuels ou collectifs, pendant le temps
scolaire ou hors temps scolaire, sur format papier ou numérique… 

Ces formes et natures de l’évaluation laissent toute la place à l’ingénierie des
enseignants. Cette liberté pédagogique trouve ses fondements dans les textes officiels et
les recherches en science de l’éducation.



https://www1.ac-grenoble.fr/les-gestes-professionnels-125909

Pour en savoir plus scannez le QR code

Instaurer et garantir un cadre bienveillant et sécurisé 



Évaluation diagnostique : Évaluation sommative : 

Réalisée à la fin d’une séquence ou de
plusieurs, l’évaluation sommative est une
évaluation qui permet aux enseignants de
mesurer les acquis des élèves et de certifier
leurs compétences. Elle évalue la maîtrise
globale des compétences et connaissances
sur des portions plus ou moins importantes
des programmes. Les devoirs surveillés en
classe ou les épreuves orales, les travaux
de groupes, sont des exemples
d’évaluations sommatives. 

Pour évaluer des parties plus importantes
du programme et dans le cadre de la
préparation des élèves aux épreuves, des
devoirs communs peuvent être mis en
œuvre. Ils peuvent prendre différentes
formes : devoirs communs entre deux
classes, avec permutation possible des
corrections, oral blanc, activité
expérimentale ou DNB blanc.

Selon leurs importances, ces évaluations
bénéficient des coefficients les plus
importants.

Réalisée en début de séquence, l’évaluation
diagnostique vise à identifier les acquis et
difficultés des élèves, à repérer les
représentations initiales. Cette évaluation
peut prendre des formes différentes : QCM
rapide, sondage en ligne, courte production
écrite/orale. 

Cette évaluation est non notée : elle permet
de différencier et d’adapter sa pédagogie
en adaptant les exercices et sa progression
au niveau de maîtrise initiale des élèves. 

Évaluation formative : 

Réalisée pendant la séquence, l’évaluation
formative est une façon, parmi d’autres,
d’accompagner les apprentissages, de
guider la progression, de vérifier
l’appropriation progressive des notions.
Ces évaluations permettent de donner un
retour personnalisé et explicite à chaque
élève afin de préparer l’évaluation
sommative. 

Elle peut prendre la forme d’exercices
d’entraînement, de questionnaires,
d’exposés courts, de rédactions partielles et
guidées, de devoirs à la maison… Elle peut
être non notée avec appréciation, avoir un
coefficient 0.

LES DIFFÉRENTS TYPES D’ÉVALUATIONS MOBILISABLES EN CLASSE

QU’EST-CE QU’UNE ÉVALUATION SOMMATIVE PÉRIODIQUE ?



Recommandations pédagogiques

Diversifier les situations d’évaluation (écrites, orales,
individuelles, collectives) et utiliser des critères explicites
et partagés. Afin de positionner les élèves sur des
apprentissages stabilisés, il est nécessaire de s’appuyer
sur plusieurs évaluations. Une évaluation robuste repose
sur la stabilité et la validité des résultats, limitant les biais
liés à une seule modalité ou à un moment particulier. 

Cf. De Ketele & Gérard (2005) sur la validité et la fidélité
des évaluations ; CNESCO (2023) qui insiste sur la variété
des situations

Les sciences de l’éducation nous invitent à circonscrire au maximum les moments
d’évaluation dédiés à la sélection et au classement pour laisser la place à des évaluations
qui soient un véritable soutien aux apprentissages. Il est nécessaire de dissocier la
notation de l’évaluation. 

Ce document a pour objectif de guider les équipes pédagogiques des collèges de notre
territoire afin de trouver le juste équilibre et, en complémentarité, l’évolution du cadre
réglementaire et un impact positif sur l’apprentissage des élèves.

L’inspection académique de Grenoble a questionné la notion de représentativité de la
note et l’a synthétisée en 4 points d’attention. Pour être représentative, l’évaluation
notée devra être :

Robuste ;

Équitable et sécurisante ;

Articulée et au service des apprentissages ;

Communicable

MODALITÉS D’ÉVALUATION RETENUES DANS LE CADRE DU CONTRÔLE

CONTINU AU DIPLÔME NATIONAL DU BREVET (DNB)

Robuste



Équitable et
sécurisante

Veiller à ce que tous les élèves disposent des mêmes
conditions d’évaluation et à proposer des modalités
adaptées aux besoins spécifiques (inclusion). L’erreur est
conçue comme partie intégrante du processus
d’apprentissage. La prise en compte du droit à l’erreur
permet de sécuriser l’élève et préserve l’estime de soi des
apprenants.

Cf. Perrenoud (1998) sur l’évaluation équitable et
différenciée ; Black & Wiliam (1998) sur l’équité dans 
l’« assessment for learning ».

Construire des évaluations permettant des retours précis,
utilisables dans un processus de progression (feedback,
remédiation, autoévaluation).
L’évaluation est donc guidante pour les élèves mais aussi
pour les enseignants en les aidant à identifier les besoins
prioritaires dans la classe. 

Cf. Hattie & Timperley (2007) sur l’impact du feedback ;
Black & Wiliam (2009) sur l’évaluation formative comme
levier d’apprentissage.

Articulée et 
au service des

apprentissages

Rendre explicites les objectifs, critères et résultats auprès
des élèves et des familles, en expliquant les acquis et les
points de progrès. En soi, toute évaluation se doit d’être
claire, lisible et explicite. La transparence de l’évaluation
renforce la compréhension, l’adhésion et l’implication des
élèves et des parents. 

Cf. Sadler (1989) sur la clarté des critères ; CNESCO (2023)
sur la nécessité d’une communication claire aux élèves.

Communicable



Progressivité

Estime de soi
à l’erreur

Valoriser

QUALITÉ

Engagement

Transparence
Explication Critères

feed-back
Sécurisation
 DroitATTENTIVE

Organisé
Vision RH

Diversification Temps d’exposition 
Élève acteur

aux apprentissages



Note
/20

Compétence 1 Compétence 2 Compétence 3 Compétence 4

12/20 2/5pts 4/5pts 5/5pts 1/5pts

Discipline 1

Note
/20

Compétence 1 Compétence 2 Compétence 3

11/20 5/14pts 3/3pts 3/3pts

Discipline 2

PEUT-ON ENSEIGNER PAR COMPÉTENCES ET RENDRE COMPTE 

DU NIVEAU DES ÉLÈVES AVEC DES NOTES SUR 20

L’enseignement et l’évaluation par compétences peuvent être restitués selon plusieurs
échelles : distinction entre différents niveaux de maîtrise, niveaux du Cadre européen
commun de référence pour les langues (CECRL), lettres ou notes. Ainsi, au regard de
l’évolution des modalités d’attribution du DNB à compter de la session 2026, il est
nécessaire de réfléchir au poids relatif de chaque compétence dans la note sur 20. Selon
les évaluations et la culture disciplinaire, cette proportion peut varier. 

Ces deux exemples mettent en exergue deux points clés :

La communication aux élèves et aux familles doit être claire, lisible et
explicite afin qu’ils soient en capacité d’identifier les points forts et les
axes de progression ;

Il est nécessaire de réfléchir la conversion entre les différents niveaux
de maîtrise et la valeur numérique.

1

2

Exemples : 



Modalités de mise en œuvre Points positifs Points de vigilance

Retour à l’évaluation
traditionnelle (un devoir

est égale à une
performance ponctuelle,
la somme des exercices
constitue la note, sans

prise en compte des
différentes compétences

mobilisés). La note au
DNB est constituée par

la moyenne
arithmétique. 

Les enseignants rentrent
les notes dans l’ENT de
l’établissement qui lui-

même génère une
moyenne qui remontera

pour le DNB.
(Coefficients possibles).

Simplicité de mise
en place.

- Pression évaluative.

– Pas de droit à l’erreur

– Peu ou pas d’équilibre
entre les différents 

éléments qui composent
les compétences des

programmes.

– Moyenne peu
représentative de la

réalité des apprentissages
profonds

Solution hybride :
enseignement par

compétence, évaluation
par compétence avec
attribution d’un score

sur 20.  

Les enseignants,
discipline par discipline,

réfléchissent à un
système de coefficients
pour mettre en valeur

certains apprentissages

- Relativement
simple mais

demande des
concertations 

en équipe. 

- Possibilités
d’appui sur le

document
académique.

- Pression évaluative

– Peu de droit à l’erreur.

– Moyenne peu 
représentative de la réalité

des apprentissages
profonds

Solution qui conserve
l’esprit de l’évaluation

par compétences.
Les élèves sont notés en

fin de période en
fonction du niveau

stabilisé pour chacune
des compétences.

Mise en place de temps
dédiés pour positionner

les élèves en fin de
séquence vis-à-vis de

compétences réfléchies
et ciblées. 

- Évaluation au fil
de l’eau. 

- Droit à l’erreur. 
- Cohérence avec

l’enseignement
explicite.

– Loin de la culture
française de l’évaluation

fondée sur l’identification
des manques.

– Demande des temps de
concertation dédiés.

QUELLES SONT LES DIFFÉRENTES POSSIBILITÉS DE MISES EN ŒUVRE 
 

DE LA RÉFORME DU DNB 

La mise en œuvre des nouveaux textes officiels qui règlementent l’évaluation du contrôle
continu au DNB laissent des espaces d’initiatives aux établissements. 

Ce tableau synthétique met en lumière les points forts et les points de vigilance des
différentes possibilités de mises en œuvre en fonction des choix locaux opérés.



CAS DE L’ÉVALUATION DU STAGE EN ENTREPRISE

L’oral de soutenance est d’une durée de 15 minutes. Il permet au candidat de présenter
l'un des objets d'étude qu'il a abordés dans le cadre de l'enseignement d'histoire des arts,
ou l'un des projets qu'il a menés au cours des Enseignements Pratiques Interdisciplinaires
du cycle 4 ou dans le cadre de l'un des parcours éducatifs (parcours Avenir, parcours
citoyen, parcours éducatif de santé, parcours d'éducation artistique et culturelle) qu'il a
suivis.

Il appartient donc aux collèges qui souhaitent systématiser un oral en lien avec les stages
en entreprise de décider comment ils intègrent cette évaluation dans le contrôle continu
et s’ils souhaitent l’intégrer. Il est possible de créer une rubrique spécifique dans le
bulletin, non disciplinaire. Cela ne sera pas pris en compte dans les 40% de contrôle
continu au DNB puisque l’oral de soutenance, lui, est déjà pris en compte dans l’évaluation
finale du DNB. 



Annexes



Évaluer, c’est d’abord un outil de soutien
et de perception du sens des
apprentissages notamment par
l’explicitation préalable des critères de
réussite aux élèves.

Laisser le temps et proposer des
contextes d’enseignement qui
permettent un apprentissage réel par
tous les élèves avant d’évaluer un
niveau d’apprentissage stabilisé.

Engager l’élève dans une voie de
progrès : instaurer un véritable droit à
l’erreur en permettant un rattrapage, le
principe d’un positionnement évolutif…

Construire une évaluation robuste,
nécessairement critériée, transparente
et incrémentée avec des indicateurs de
maîtrise qui permettent à chacun de se
situer dans une échelle d’attendus.
Positionner les élèves vis-à-vis
d’attendus explicites et non par rapport
aux autres élèves.

Donner une vraie place à la correction
dans la progression. La métacognition,
le travail sur l’interprétation de l’erreur
doivent permettre aux enseignants de
faire de ce temps un temps
d’apprentissage et/ou de stabilisation
utile à chacun. A ce titre, un climat
d’évaluation serein, lisible, sécurisant
tant émotionnellement que d’un point
de vue cognitif, sera facilitateur.

Charte de l’évaluation
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Identifier les besoins des élèves en
s’appuyant sur une analyse fine
des résultats des diverses
évaluations pour ajuster les
leçons, les séquences, et pour
contribuer au pilotage de
l’établissement au service de la
réussite des élèves. Observer le
travail des élèves et leur
engagement dans le processus
d’apprentissage participe
également à cette identification.

Prendre en considération la
pression évaluative : il n’est pas
nécessaire de noter tout le temps.

Rendre les apprentissages
accessibles à tous et adapter les
modalités d’évaluation dans le
cadre de l’École inclusive.

Regarder ce que les élèves savent
faire et pas uniquement ce qu’ils
ne savent pas faire car l’évaluation
soutient l’engagement, préserve le
plaisir d’apprendre et l’estime de
soi. 

Construire collectivement des
situations d’évaluation variées et
différenciées véritablement
révélatrices des connaissances et
compétences travaillées au service
de l’équité.

Points de vigilance :
Articuler compétences et notes afin de communiquer de façon claire, lisible et explicite avec
les familles.
L’évaluation repose exclusivement sur les compétences, les connaissances et ne saurait être
mobilisée pour sanctionner ou récompenser des comportements en classe.
L’évaluation dans les classes à examen ne déroge pas aux principes précédemment cités.
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